20

DÉPARTEMENT DES DEUX-SEVRES



    COMMUNE DE PAS DE JEU                40I
[image: image1.png]A

= /“!— COMMUNE DE
~
PAS DE JEU




Mairie de PAS DE JEU 
49 Rue du 8 Mai 



79100 PAS DE JEU 

Tel 05.49.96.71.69
Mail : mairie.pasdejeu@orange.fr

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 15 OCTOBRE 2025
L’an deux mil vingt-cinq, le quinze du mois d’Octobre à vingt heures vingt-cinq, le Conseil Municipal de la commune de PAS DE JEU, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de PAS DE JEU, sous la présidence de Madame Maryline GELEE, Maire de PAS DE JEU.

Date de la convocation : 29.09.2025
Nombre de membres en exercice : 8
PRESENTS : Maryline GELEE, Maire, Armande HAMEL, Adjointe, Jean-Claude BODET, Adjoint, Benjamin GABREAU (arrivé à 21 h 02), Laurent GAUDREE (arrivé 20 h 37), Stéphane POUIT, conseillers municipaux. 
ABSENTS EXCUSES : Jean-Paul MORICHEAU, Conseiller Municipal, pouvoir Maryline GELEE, Anne SENNECHAU-ROCHARD, Conseillère Municipale, pouvoir Stéphane POUIT
Secrétaire de séance : Stéphane POUIT
Les élus présents physiquement constituent le quorum nécessaire aux délibérations.
L’ensemble des délibérations ci-dessous ont été délibérées sous scrutin ordinaire.
A l’ordre du jour :

N°1 – Communauté de Communes du Thouarsais – Assainissement collectif et non collectif – validation du rapport sur le prix et la qualité des services de l’assainissement : exercice 2024

N°2 – Communauté de Communes du Thouarsais – Administration générale – Validation du rapport sur le prix et la qualité de l’eau 2024 du SEVT

N°3 – Communauté de Communes du Thouarsais – Administration Générale – présentation du Rapport d’activités 2024

N°4 – Communauté de Communes du Thouarsais – Déchets ménagers – Validation du rapport sur le prix et la qualité du Service Public d’élimination des déchets ménagers : exercice 2024

N°5 – Budget Primitif 2025 – décision modificative N°1 au profit du chapitre 014 / REPARTITION FPIC 

N°6 – Fermage année 2025 – Locations des marais communaux 

N°7 – CCAS – Repas des aînés le Mardi 11 Novembre 2025

N°8 – Prise en charge du déficit associé à la vente de parcelles au Budget Lotissement 2025

N°9 - Devis plantations peupliers par la Sarl Du Fougerais pour 2026

N°10 – Devis divers
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Communaute des communes du thouarsais – ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF – Validation du rapport sur le prix et la qualite des services de l’ASSAINISSEMENT : Exercice 2024

Madame Le Maire a informé les membres du conseil municipal du rapport annuel, établi par la Communauté de Communes du Thouarsais, approuvé par le Conseil Communautaire en date du 09 Septembre 2025 (délibération n°IV.2.2025-09-09-A01). 

Madame Le Maire a donné lecture du rapport sur l’assainissement collectif et non collectif du prix et de la qualité des services de l’assainissement de l’exercice 2024.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
· PREND ACTE du rapport annuel sur l’assainissement collectif et non collectif sur le prix et la qualité des services de l’assainissement de l’année 2024.

N°2

COmmunaute des communes du thouarsais – administration generale - VALIDATION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’EAU 2024 DU sevt
Madame Le Maire a informé les membres du conseil municipal du rapport annuel, établi par le Syndicat d’Eau du Val du Thouet (SEVT), concernant le prix et la qualité de l’eau 2024, approuvé par le Conseil Communautaire en date du 09 Septembre 2025 (délibération n°I.1.2025-09-09-AG03). 

Madame Le Maire, a donné lecture du rapport sur le prix et la qualité de l’eau 2024 du SEVT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
- PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau pour l’année 2024.
N°3
COmmunaute des communes du thouarsais – administration generale – 
validation PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2024

Madame Le Maire a informé les membres du conseil municipal du rapport d’activités annuel, établi par la Communauté des Communes du Thouarsais, approuvé par le Conseil Communautaire en date du 09 Septembre 2025 (délibération n°I.1.2025-09-09-AG01). 

Madame Le Maire a donné lecture du rapport de l’activité des services communautaires pour l’année 2024. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
- PREND ACTE du rapport qui retrace les activités des services sur l’année 2024 au sein de la Communauté de
  Communes du Thouarsais.
N°4
COmmunaute des communes du thouarsais – dechets menagers – VALIDATION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS : EXERCICE 2024
Madame Le Maire a informé les membres du conseil municipal du rapport annuel, établi par la Communauté des Communes du Thouarsais, concernant le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers pour l’année 2024, approuvé par le Conseil Communautaire en date du 09 Septembre 2025 (délibération n°IV.3.2025-09-09-DM01). 

Madame Le Maire, a donné lecture du rapport sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers pour l’année 2024 de la Communauté de Communes du Thouarsais.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
- PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers pour   
  l’année 2024.
N°5                                                                                                                                                                                                        42I
Décision modificative n°1 – au profit du chapitre 014 / REPARTITION FPIC 2025

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 ;

Vu le budget prévisionnel de la Collectivité de Pas de Jeu le 26 Mars 2025 ; 

Vu, l’état de répartition définitif du FPIC 2024 attribué par la Préfecture des Deux-Sèvres, entre les Communes membres de la Communauté des Communes du Thouarsais donnant les montants des mandats et titres à émettre par Collectivité ;

Vu le titre n°65 émis en date du 24 septembre 2025 en fonctionnement recettes, à l’article 73221 portant montant réservé de droit commun, pour un montant de 4 288 euros ;

Vu le mandat à émettre en fonctionnement dépenses à l’article 739221 portant montant prélevé de droit commun d’un montant de 1 903 euros,  

Vu la ligne budgétaire insuffisante, article 739221 « Fonds de Péréquation des ressources communales et intercommunales » au chapitre 014 ;

Madame Le Maire a proposé aux membres du conseil municipal d’autoriser la décision modificative n°1 suivante du budget de l’exercice 2025 :

	Désignation
	Dépenses

	Section de fonctionnement


	Diminution                     crédits


	Augmentation              crédits



	
	 
	 

	DF chapitre 011 – imputation 60632 « fournitures de petit équipement »
	                         510 €
	 

	
	
	

	
	
	

	DF chapitre 014 – imputation 739221 « Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales »
	 
	510 €

	
	 
	 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
· APPROUVE la décision modificative n°1 au profit du chapitre 014, imputation 739221 pour un montant de 510 euros

· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération.

N°6

fermages annee 2025 – LOCATION DES MARAIS COMMUNAUX

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Madame le Maire a informé les membres du conseil du nouvel indice national des fermages pour l'année 2025, établi à 123.06, soit une variation de l’indice national des fermages par rapport à l’année 2024 de 0.42 % (tableau des locations des marais communaux ci-joint).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :
· ACCEPTE d’appliquer le nouvel indice de 123.06 de l’année en cours, sur le montant des fermages à payer pour la location des marais communaux

· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération
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ccas – repas des aines LE MARDI 11 NOVEMBRE 2025

Madame Le Maire a sollicité les membres du Conseil Municipal, quant à l’organisation du prochain repas annuel du CCAS en faveur des ainés, programmé le Mardi 11 Novembre 2025 à 13 h 00.
L’an passé, un repas avait été décidé, avec un nombre de personnes, représentant 14 couverts à l’Air de la Briande à CHALAIS (86200) 
A ce titre, les invitations aux personnes de 65 ans et plus, ont été transmises, pour un retour du coupon-réponse au mercredi 29 octobre 2025, date butoir pour définir le nombre de participants.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :

· STATUE sur l’organisation du repas des ainés du Mardi 11 Novembre, identique à l’année écoulée, sous présentation de 2 choix de menus ;
·  VALIDE un prix estimatif entre 370 € à 800 € en fonction du nombre de participants ;

· DEFINIT Armande HAMEL, 1ère Adjointe, en charge de cette manifestation ;
· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération.

N°8
devis plantation de peupliers parcelle SECTION A N°39 pour 2026

Madame Le Maire a fait part aux membres du Conseil Municipal, du devis sollicité par Monsieur Jean-Paul MORICHEAU, Conseiller Municipal, portant sur la plantation de peupliers sur la parcelle section A n°39, situé au « Marais de Veillard ».

· SARL DU FOUGERAIS, Devis du 07/10/2025 n° 20240066 « Plants de peupliers » pour un montant de 2 880.00 euros HT, soit un montant de 3 119.10 euros TTC et devis n°20240067 « traitement insecticide sur plants de peupliers » pour un montant de 240.00 € HT, soit 288.00 € TTC.
Considérant que cette opération sera inscrite au compte 2111 « terrains nus »,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :

· APPROUVE les devis 

· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération.  
N°09
devis balises auto-relevables

Suite à la réfection de la traversée de la RD 759, Madame Le Maire a informé les membres du Conseil Municipal, des devis sollicités par Monsieur Jean-Claude BODET, 2ème Adjoint, quant à l’achat de balises et de douilles afin de garantir la sécurité des habitants de la Commune, au niveau de la « Rue du 8 Mai ».

L’entreprise SARL SIGNAL CONCEPT a fait part de plusieurs propositions sur le devis n°10036297 en date du 22 septembre 2025. 

Les membres du Conseil Municipal ont opté pour 80 balises à 24 € HT l’unité, représentant un montant de 1 920.00 € HT et 120 douilles à 2.00 € HT l’unité, représentant un montant de 240.00 € HT, soit un montant global de 2 160.00 € HT et de 2 758.20 € TTC (frais de port inclus)
Considérant que cette opération sera inscrite au compte 2151 « réseaux de voirie »,
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :

· APPROUVE le devis quant à l’achat de 80 balises et de 120 douilles pour un montant global de 2 160.00 € HT, soit un montant global de 2 758.20 € TTC. (frais de port inclus)
· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération.  
N°10
devis achat perche elagueuse pour peupliers
Madame Le Maire a informé les membres du Conseil Municipal, du devis sollicité par Monsieur Jean-Paul MORICHEAU, Conseiller Municipal, quant à l’achat d’une perche-élagueuse pour les travaux exécutés par l’agent technique dans les peupliers.
· Devis A(MS, n°2220000135 du 29 septembre 2025, pour un montant de 939.00 € HT, soit un montant de 1 126.80 € TTC
Considérant que cette opération sera inscrite au compte 2157 « matériel et outillage technique »,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents avec 7 voix :

· APPROUVE le devis 

· CHARGE et AUTORISE Madame Le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute démarche et signer tout document relatif à cette opération.  
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